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n° 148.969 du 30 juin 2015 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 juin 2015 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, sollicitant la 

suspension en extrême urgence de la décision de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 19 juin 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 juin 2015 convoquant les parties à comparaître le 29 juin 2015, à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. CHIHAOUI et Me C. FORGET, avocats, qui comparaissent pour 

la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le 17 novembre 2014, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

 

1.2. Le 8 janvier 2015, la partie défenderesse a adressé, aux autorités italiennes, une demande de 

reprise en charge du requérant, en application du Règlement n°604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre 

responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un 

ressortissant d'un pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III ») et, 
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le 10 mars 2015, elle a notifié à celles-ci leur accord implicite à ladite prise en charge, en application de 

l’article 22.7 de ce même règlement, précité.  

 

1.3. Le 19 juin 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée à la même date. 

Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, est motivée comme 

suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à l'ltalie (2) en 

application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 12.4 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressé déclare être venu en Belgique le 16/11/2014, dépourvu de tout document de 

voyage et qu'il a introduit une demande d'asile le 17/11/2014; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités italiennes une demande de prise en 

charge de l'intéressé sur base de l'article 12.4 du Règlement 604/2013 en date du 08/01/2015 ; 

Considérant que les autorités italiennes n'ont adressé aucune réponse à la saisine des autorités belges, 

cette absence de réponse dans les délais équivaut à un accord tacite concernant la demande de prise 

en charge susmentionnée ; 

Considérant que l'Italie est responsable de la demande d'asile de l'intéressé depuis le 09/03/2015 ; 

Considérant que l'article 12.4 du Règlement 604/2013 stipule que " Si le demandeur est seulement 

titulaire d'un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux ans ou d'un ou de plusieurs 

visas périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis d'entrer sur le territoire d'un État 

membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps que le demandeur n'a pas quitté le 

territoire des États membres. 

Lorsque le demandeur est titulaire d'un ou plusieurs titres de séjour périmés depuis plus de deux ans ou 

d'un ou plusieurs visas périmés depuis plus de six mois lui ayant effectivement permis d'entrer sur le 

territoire d'un État membre et s'il n'a pas quitté le territoire des États membres, l'État membre dans 

lequel la demande de protection internationale est introduite est responsable. " 

Considérant qu'il ressort des informations en possession de l'Office des étrangers (dont une copie est 

dans le dossier) que l'intéressé a obtenu un visa valable pour les Etats Schengen délivré par les 

autorités italiennes, ce que l'intéressé nie lors de son audition à l'Office des étrangers ; 

Considérant que lors de son audition à l'Office des étrangers, le requérant a déclaré que sa présence 

sur le territoire du Royaume était due au fait choix du passeur ; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 

; Considérant que l'intéressé n'a pas invoqué de raisons relatives aux conditions d'accueil ou de 

traitement qui justifieraient son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de sa demande d'asile 

; 

Considérant que l'intéressé a déclaré que si l'Italie accepte sa demande d'asile, il ira volontiers ; 

Considérant que le courrier envoyé le 25/11/2014 par un conseil de l'intéressé est incomplet et que ce 

dernier ne l'a jamais complété, bien que par deux fois il ait encore écrit à l'Office des étrangers ; 

Considérant que les documents transmis par l'intéressé sont des documents visant à attester de son 

identité et nationalité et qu'ils ne remettent pas en cause le fait que l'Italie est responsable de la 

demande d'asile de l'intéressé ; 

Considérant que l'intéressé a déclaré qu'il n'avait aucun membre de sa famille en Belgique ou dans le 

reste de l'Europe ; 

Considérant que l'intéressé n'a pas signalé de problème d'ordre médical et que rien n'indique dans son 

dossier consulté ce jour, que celui-ci a introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9ter 

ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant qu'il ressort du rapport AIDA (annexé au dossier de l'intéressé - p 29-32) que les personnes 

transférées en Italie dans le cadre du règlement dit Dublin arrivent dans un des aéroports principaux 

d'Italie où la police des frontières leur donnera une " verbale di invito " indiquant la Questura compétente 

pour leur demande. Ainsi, les étrangers qui sont transférés dans le cadre du règlement de Dublin aux 

autorités italiennes compétentes reçoivent de l'information de la police de l'aéroport pour contacter les 

autorités responsables afin de leur permettre de continuer leur procédure d'asile déjà en cours en Italie 

ou afin d'entamer, à nouveau le cas échéant, une procédure d'asile à leur arrivée en Italie. 
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Considérant que dans le cas de l'intéressé, celui-ci faisant l'objet d'une prise en charge, le rapport AIDA 

démontre qu'il pourra introduire une demande d'asile auprès des autorités compétentes suivant la 

procédure ordinaire, comme tout demandeur d'asile ; 

Considérant que ce rapport (pp29 -32) établit également que les demandeurs d'asile sont accueillis 

dans des centres pour demandeurs d'asile tels que les centres CARAs 

Considérant que si ce rapport met en évidence que les demandeur d'asile " dublinés " peuvent avoir en 

pratique un accès plus limité aux structures d'accueil que les autres demandeurs d'asile, il apparaît 

cependant, toujours selon le rapport AIDA, que cette problématique ne se pose que dans un cas d'une 

reprise en charge et non d'une prise en charge comme en cas d'espèce ; 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressé n'a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d'asile en Belgique et qu'il n'invoque aucun autre problème par rapport à l'Italie qui pourrait justifier le 

traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant que le requérant n'a pas apporté la preuve d'avoir subi un traitement dégradant ou 

inhumain sur le territoire italien ; 

Considérant que l'Italie est un pays démocratique doté d'institutions indépendantes qui garantissent au 

candidat demandeur d'asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressé par les autorités 

italiennes se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice grave 

difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités italiennes décideraient de rapatrier 

l'intéressé en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme celle-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe; Considérant que l'Italie est signataire de 

la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme ; 

Considérant qu'il ne peut être présagé de la décision des autorités italiennes sur la demande d'asile que 

l'intéressé pourrait introduire dans ce pays. 

considérant en outre, que les directives européennes 2003/09/CL, 2005/85, 2004/83 ont été intégrées 

dans le droit national italien de sorte, que l'on ne peut considérer que les autorités italiennes pourraient 

avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l'examen de la demande d'asile 

de l'intéressé ; 

Considérant que dans son arrêt du 04/11/2014 (Tarakhel cl Suisse), la CEDH établit qu'il n'y a pas des 

défaillances systématiques du système d'accueil italien. En effet, la Cour est d'avis que la situation 

actuelle de l'Italie ne saurait aucunement être comparée à la situation de la Grèce à l'époque de l'arrêt 

MSS et que même si de sérieux doutes quant aux capacités actuelles de système persistent, la 

structure et la situation générale du dispositif d'accueil en Italie n'est pas de la même ampleur et ne 

sauraient constituer en soi un obstacle à tout renvoi de demandeurs vers ce pays (§ 114 et 115). 

La Cour a confirmé cette position dans une décision d'irrecevabilité du 13/01/2015 (AME c/ Pays-Bas) 

dans laquelle elle estime à nouveau que la situation en Italie n'est pas comparable à la situation de 

défaillance généralisée observable en Grèce au moment de l'affaire MSS. La Cour en déduit que la 

situation en Italie ne peut être un obstacle à tout renvoi de demandeurs d'asile. 

Cependant, la Cour estime que la situation générale en Italie est pour le moins délicate en matière des 

conditions d'accueil. En effet, la Cour estime qu'il y a de sérieux doutes quant aux capacités actuelles du 

système d'accueil italien. Elle établit également que le seuil de gravité de l'article 3 CEDH peut être 

atteint lors d'un transfert dans le cadre du règlement Dublin dès lors que des doutes sérieux existent 

quant aux capacités d'accueil du pays responsable. 

Partant de ces constat, la Cour estime, dans son arrêt du 04/11/2014, que s'il y a des doutes sérieux sur 

les capacités du système d'accueil du pays de renvoi ET des besoins particuliers (dans le chef des 

demandeurs d'asile), les Etats doivent obtenir des garanties précises et fiables avant le transfert. Plus 

précisément dans ledit arrêt Tarakhel c/Suisse, la Cour relève que cette exigence de garanties 

individuelles est exigée non pas uniquement du fait de la vulnérabilité inhérente à la qualité de 

demandeur d'asile mais eu égard à des facteurs aggravants tels que le fait d'être une famille avec 6 

enfants mineurs. A nouveau, la Cour a confirmé cette position dans une décision d'irrecevabilité du 

13/01/2015 (AME c/ Pays-Bas), décision dans laquelle la Cour reconnaît la vulnérabilité d'un demandeur 

d'asile mais elle estime que cette vulnérabilité n'est pas aggravée puisque le demandeur d'asile est 

jeune, en bonne santé et sans famille à charge. Dans cette décision, la Cour ne généralise pas 

l'obligation de recueillir des assurances précises de la part de l'Etat de renvoi qui ressortait de l'arrêt 

Tarakhel c/ Suisse. Cette obligation s'applique lorsque des facteurs aggravants la vulnérabilité sont 
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évidents. La Jurisprudence récente du CCE établit pour sa part que, d'une part on ne peut considérer 

qu'il n'existe aucun problème d'accueil des demandeurs d'asile en Italie et d'autre part qu'on ne peut 

établir à la seule lecture des rapports récents l'existence d'un risque de violation de l'article 3 de la 

CEDH. Le CCE estime dès lors que l'Office des étrangers doit examiner sur base d'une lecture complète 

des informations en sa possession si le demandeur d'asile pourrait rencontrer des problèmes en terme 

d'accueil en Italie (voir arrêt CCE du 30/01/2015 n° 137.196). A plusieurs reprises, le CCE estime que 

l'examen des dossiers (...) doit se faire avec une grande prudence, cela impliquant à tout le moins " un 

examen complet, rigoureux et actualisé des informations sur lesquelles elle (NDLR : l'Office des 

étrangers) se fonde pour prendre ses décisions ". Cette position a été confirmée par le CCE notamment 

dans les arrêts n° 167.688 du 20/02/2015, n° 167.689 du 22/02/2015 et n° 167.838 du 25/02/2015. 

Considérant que le CCE exige de l'Office des étrangers de réaliser un examen complet, rigoureux et 

actualisé des informations sur lesquelles l'Office des étrangers se fonde pour prendre ses décisions. 

Considérant que les rapports et autres articles en possession de l'Office des étrangers (dont une copie 

est dans le dossier de l'intéressé) mettent en évidence certains manquements dans le système d'accueil 

italien. 

Considérant cependant, que ces rapports et articles ne permettent pas d'établir qu'il y ai des 

défaillances systématiques de ce système ou qu'il existe un risque de violation de l'article 3 de la CEDH. 

Considérant que l'intéressée n'a pas déclaré avoir subi un traitement inhumain et dégradant du fait des 

autorités italiennes ; 

Considérant que dans son arrêt Tarakhel cl Suisse, la CEDH précise que ce n'est que s'il y a des doutes 

sérieux sur les capacités du système d'accueil du pays de renvoi ET des besoins particuliers (dans le 

chef des demandeurs d'asile) que les Etats doivent obtenir des garanties précises et fiables avant le 

transfert. 

Considérant que la vulnérabilité de l'intéressé, inhérente à son statut de demandeur de protection 

internationale, n'est pas aggravée. En effet, l'intéressé est un homme, relativement jeune, qui s'est 

déclaré en bonne santé et sans charge de famille. 

De même, l'analyse des divers rapports ci-dessus, démontre que rien n'indique, dans le cas particulier 

de l'intéressé qu'il n'aura pas accès à des conditions d'accueil décentes ; 

Considérant que la CEDH, dans sa décision du 13/01/2015 (AME c/ Pays-Bas), ne généralise pas 

l'obligation de recueillir des assurances précises de la part de l'Etat de renvoi qui ressortait de l'arrêt 

Tarakhel c/ Suisse. Considérant que cette obligation s'applique lorsque des facteurs aggravants la 

vulnérabilité sont évidents. Considérant dès lors que pour le cas d'espèce la jurisprudence récente de la 

CEDH n'exige pas l'obtention de garanties précises et fiables avant le transfert et qu'un transfert Dublin 

suite à un accord dit tacite n'est pas contraire aux obligations internationales de la Belgique. » 

 

1.4. Le requérant n’est pas actuellement privé de liberté, en vue de son transfert vers l’Italie. 

 

2. Recevabilité du recours : les conditions de la suspension d’extrême urgence  

 
2.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 
2.2. Première condition : l’extrême urgence  
 
2.2.2.1. Le caractère d’extrême urgence est contesté par la partie défenderesse dans ses observations 

orales à l’audience. 
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2.2.2.2. En termes de requête, la partie requérante fait, pour sa part, valoir en substance, sous un point 

intitulé « VII. Extrême urgence », que « (…) le requérant soutient que le droit à un recours effectif doit 

être garanti et ce, même s’il n’a pas été privé de sa liberté, d’autant plus que le grief invoqué par le 

requérant se base sur un risque de violation de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme (…) ». 

Citant, à l’appui de son propos, des extraits des arrêts « S. J. c. Belgique » et « M.S.S. c. Belgique et 

Grèce » prononcés par la Cour européenne des Droits de l’Homme qu’elle juge pertinents et arguant 

qu’en l’occurrence, « (…) le requérant s’est vu délivrer un laissez-passer lui ordonnant de se rendre en 

[Italie] avant le 19 juillet 2015 (…) », qu’il « (…) est obligé de quitter […] le centre d’accueil Fedasil dans 

lequel il séjourne…] le 29 juin 2015 (…) », qu’il « (…) est sur le territoire belge sans aucune attache, 

sans connaître personne (…) » et « (…) ne dispose d’aucune solution de logement […] [et] devra dormir 

dans la rue (…) », elle soutient, d’une part, « (…) Que le droit à un recours effectif doit […] être garanti si 

un grief défendable est formulé à l’encontre d’une décision qui pourrait être exécutée à tout moment ; 

[…et…] n’est […] pas dépendant de l’exécution imminente de la décision suite à une privation de 

liberté (…) » et, d’autre part, « (…) Que pour bénéficier d’un recours effectif, le requérant doit [...] obtenir 

une décision à bref délai car une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire lui a été 

signifiée et […] [bénéficier] de conditions d’accueil adéquates afin qu’il puisse effectivement attendre la 

décision ; Que par conséquent, il est indispensable de traiter en extrême urgence [s]a demande […] au 

risque de le priver d’un droit de recours effectif au sens de l’article 13 de la CEDH (…) ». 

 
2.2.3. L’appréciation de cette condition 

 
2.2.3.1. Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. » 

 

2.2.3.2. Application de la disposition légale 

 

2.2.3.2.1. En l’espèce, la partie requérante n’est pas maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 

74/8 et 74/9 de la loi du 15 décembre 1980 et n’est pas mise à la disposition du gouvernement. 

 

Le Conseil rappelle que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des 

circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les 

possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel. 

 

Pour être pertinent, l'exposé justifiant l'extrême urgence de la demande de suspension doit apporter la 

démonstration d’un péril imminent tel que la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de 

prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave allégué. Cette exigence, qui est présumée dans 

le cas visé à l'article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, peut d'autant moins être 

regardée comme une restriction inacceptable au droit du requérant à une protection juridictionnelle 

effective que le rejet d'une demande de suspension d’extrême urgence pour le seul motif que l’extrême 

urgence alléguée n'a pas été établie, n'empêche nullement le requérant de redemander ultérieurement 

la suspension de l'exécution du même acte administratif. 

 

Lorsque la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement, elle fait l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Dans ce cas, il est légalement établi que la 

suspension de l’exécution de cette mesure, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra 

trop tard et ne sera pas effective. 
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A contrario, la seule délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un étranger qui ne fait, par ailleurs, 

l'objet d'aucune mesure de contrainte en vue de l’obliger à quitter le territoire, ne constitue pas comme 

telle un péril imminent justifiant le recours à la procédure d’extrême urgence. La seule crainte que 

l’exécution de l’acte attaqué pourrait survenir à tout moment, une fois expiré le délai accordé pour quitter 

volontairement le territoire, n’autorise pas davantage à tenir pour établi qu’un éloignement par la 

contrainte surviendra de manière effective dès l’expiration de ce délai. 

 

2.2.3.2.2. Toutefois, dans des cas exceptionnels, afin de respecter les exigences requises par l’article 

13 de la CEDH, la partie requérante doit conserver la possibilité de demander la suspension d’extrême 

urgence d’un ordre de quitter le territoire, même lorsque celui-ci ne fait pas l’objet d’une mesure de 

contrainte, chaque fois qu’il s’avère nécessaire et urgent de procéder à l’examen effectif de griefs tirés, 

en particulier, de la violation de droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, 

alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après dénommée, la CEDH). 

 

Il appartient dans ce cas à la partie requérante de justifier, dans l’exposé de l’extrême urgence de la 

demande de suspension introduite, la raison pour laquelle elle estime que la suspension de l’exécution 

de cet ordre de quitter le territoire, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et 

ne sera pas effective. Cette justification doit être étayée par des éléments concrets susceptibles d’en 

établir la réalité, d’en cerner la nature et la consistance, et de justifier l’intervention urgente du juge 

quant à ce.  

 

2.2.3.2.3. En l’occurrence, il ressort des termes de la requête qu’une violation des articles 1 et 3 de la 

CEDH y est invoquée, à titre principal, dans l’hypothèse où le requérant serait contraint de quitter le 

territoire belge à destination de l’Italie.   

 

Or, dès lors que la décision attaquée n’est assortie d’aucune mesure de contrainte en vue d’obliger le 

requérant à quitter le territoire, le Conseil ne peut tenir pour établi que la suspension ordinaire ne 

permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice allégué, lequel tient selon son 

recours dans la circonstance que « (…) l’exécution de la décision attaquée, à savoir un éloignement 

vers l’Italie, présente pour la partie requérante le risque d’y subir des traitements inhumains et 

dégradants (…) ».  

 

S’agissant des difficultés qu’à titre subsidiaire, le requérant invoque rencontrer en termes d’accueil en 

Belgique, le Conseil ne peut que constater, premièrement, que l’affirmation que celui-ci « (…) ne 

dispose d’aucune solution de logement […] [et] devra dormir dans la rue (…) » n’est nullement établie - 

la seule mention, dans le courriel de son assistante sociale dont il se prévaut à l’appui du présent 

recours, qu’il « doit quitter le centre le 29/06/2015 » et peut « s’il le souhaite, solliciter une prolongation 

de l’aide matérielle » étant insuffisante à cet égard - et, deuxièmement, que les difficultés alléguées sont 

d’autant moins en mesure d’établir l’urgence invoquée à l’appui de la présente demande qu’elles 

reposent sur le postulat erroné : 

- soit que le Conseil est compétent pour connaître d’une contestation qui - ainsi qu’il ressort des 

correspondances échangées avec l’assistante sociale du requérant jointes à l’appui du présent recours - 

relève, en définitive, de l’application de la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et 

de certaines autres catégories d'étranger ; 

- soit qu’une suspension de l’exécution de la décision querellée aurait pour effet de placer le requérant 

dans la situation qui préexistait à l’adoption de ladite décision - quod non, dès lors qu’il est de 

jurisprudence administrative constante qu’au contraire d'un arrêt d'annulation d'un acte, lequel a un effet 

rétroactif de sorte que l'acte est censé n'avoir jamais existé, un arrêt de suspension ne porte que sur 

l'exécution, et non sur l'existence, dudit acte.  

 

Le rappel, en termes de requête, qu’il convient d’examiner la situation propre de chaque demandeur 

d’asile, de même que de prendre en compte l’existence de toute « vulnérabilité » qui lui serait 

particulière n’appelle pas d’autre analyse, dès lors que la requête ne met en évidence aucun autre 

élément concret et circonstancié se rapportant in specie à l’existence d’une quelconque « vulnérabilité » 



 

CCE X - Page 7 sur 7 

dans le chef du requérant - ce qui permet raisonnablement de conclure qu’elle n’avait rien de significatif 

à avancer, à ce stade de la procédure - et qu’un tel élément n’apparaît pas non plus ressortir des écrits 

et documents soumis au Conseil dans le cadre du présent recours.  

 

2.2.3.3. Au regard des observations qui précèdent, le Conseil estime que l’extrême urgence n’est pas 

établie en l’espèce, les éléments tels qu’avancés en termes de requête ne permettant pas de conclure à 

l’existence d’un péril imminent qui ne pourrait être prévenu efficacement que par le biais de la 

suspension immédiate de l’exécution de la décision querellée. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative n’est pas remplie. 

 

Partant, la demande de suspension est irrecevable. 

 

3. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2  

 

Le dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille quinze, par : 

 

Mme V. LECLERCQ,     président f.f., juge au contentieux des étrangers 

Mme R. HANGANU,    greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

R. HANGANU V. LECLERCQ 

 


